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Coup de Grisou à Lourches. - Neuf mineurs blessés 
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Graves incidents de grève à Halluin. - Un cadavre dans la rue à Fouquières-lez-Lens 

La cabine d'isolement 
Le vole du Sénat qui a repoussé l'ar-

l i c l e 3 de la proposition de loi sur le 
secret et la liberté du vote a produit 
sur l'opinion publique une impression 
lâcheuse . 

Contre toute attente, la haute assem
blée, après avoir admis le vote eous 
enveloppe, a repoussé là cabine d'isole
ment, qui, seule, peut assurer le seoret 
du vote, e n soustrayant l'électeur à la 
surveillance et au contrôle de ceux qui, 
a un titre quelconque, ont la prétention 
de conseil ler son vote ou de le lui dicter. 

Il est peu de propositions de Joi qui 
aient subi de pareils avatars. Depuis 
quarante-trois ans les républicains ré
clament une loi garantissant le secret 
'du vote pour en assurer la liberté. 

Le texte actuel a fait depuis plusieurs 
années des voyages incessants de la 
Chambre au Sénat et vice-versa, et l'on 
pouvait espérer que cette dernière as
semblée , qui, une fois déjà, mais point 
lors d e la dernière discussion, s'était 
ralliée au principe de la cabine d'isole
ment, adopterait intégralement le texte 
voté par la Chambre. 

Car il ne suffit pas pour assurer 'a 
sincérité et le secret du vote d'exiger 
de l'électeur qu'il mette son bulletin 
sous enveloppe, encore faut-il qu'il 
puisse /aire cette petite opération san* 
Mre vu par les indiscrète. Si le patron, 
si le châtelain, le maître, lui remet l'an-
veloppe avec le bulletin, quelle amél'o-
ration aura-t-on obtenue t II est néces
saire que l'électeur puisse s'isoler dans 
la salle de vote, et qu'à l'abri des indis
crets il introduise lui-même le bulletin 
de son choix dans l'enveloppe. 

Et il est indispensable que cela ait 
lieu obligatoirement. Laissez lui en seu
lement la faculté, c o m m e le demandait 
M. Alexandre Bérard, et vous suppri
mez à nouveau l'indépendance de l'élec
teur. 

Car passer par la cabine d'isolement, 
pour celui dont l e vote est dicte par u n e 
tierce personne, c'est faire connaître 
"intention de changer le bulletin intro
duit dans l'enveloppe. Dès lors, c'est !a | 
vengeance, les persécutions provoquées 
par les haines politiques comme nous 
en voyons de trop fréquents exemples 
dans nos campagnes . 

On a prétendu, pour combattre l'iso
loir, que son fonctionnement se heurte
rait à des difficultés insurmontables. 

Les électeurs, ont dit les adversaires 
le l'article 3, seront, gênés, ahuris par 

cette nouvelle pratique qu'on veut leur 
imposer, et on en a conclu qu'au lieu 
dal ler dans l rabine. ils déserteraient 
purement et s implement la salle du 
scrutin. 

Or je crois que l'hypothèse est toute 
gratuite et qu'il faut vraiment avoir l'in-
lention de médire de ses compatriotes 
pour leur supposer une telle mentalité. 
On pourrait répondre d'ailleurs que s i 
des « citoyens » n'accomplissaient pas 
leur devoir électoral pour un tel motif, 
ce serait un bon résultat pour le suffrage 
universel qu'ils n'y participent pas. 

Des objection* un peu plus sérieuses 
jnt été présentées. On a affirmé que le 
orocé lé de l'isoloir aurait pour résultat 
Je ralentir les opérations électorales et 
que dans les grandes villes notamment, 
où les bureaux de vote sont relative
ment restreints, les électeurs, trop nom
breux, ne pourraient pas matériellement, 
passer tous par la cabine. 

Il s e produirait nécessairement de3 
bousculades surtout aux heures où ses 
électeurs, pour des motifs divers, se 
pressent de préférence au bureau de 
vote. Et cela encouragerait les bouscu
lades, les obstructions ; il suffirait d'un 
électeur qui séjournerait trop longtemps 
dans la cabine d'isolement pour retar
der et rendre impossibles les opérations 
électorales. 

Je ne crois pas que ces arguments 
qui, cependant, ont emporté la décision 
du Sénat soient réel lement très sérieux. 

En ce qui concerne l'obstruction pos
sible, Je pense que le président du bu 
rewi de vote pourrait facilement, par 
«on intervention, l'éviter et que ai ac
tuellement le bon ordre peut être trou
blé dans les bureaux de vote, il ne le 
serait pas davantage si l'Isoloir était éta
bli. Je crois même que la police de la 
sal le serait plus facile à faire ; car ce 
qui est à redouter, ce sont les bagarres, 
les troubles causés par un groupe, u n e 
notlectivité, c'est-a-dire une majorité ou 
une minorité violente. Avec l'isoloir, le 
trouble ne peut être qu'individuel et 
;omme il suffira d'une seule personne 

pour ralentir ou arrêter le scrutin, nous 
ne verrons plus des obstructions cau
sées par un groupe important pour cette 
raison qu'un seul individu, u n indépen
dant, pourrait à son tour causer u n 
trouble aussi grave. 

Et puis, vraiment, il faut se rendre 
compte que si des bureaux de vote sont 
troublés, ils représentent u n e infime 
minorité dans la multitude des bureaux 
de vote qui fonctionnent dans le pays. 
Doit-on supposer que tous l e s é lecteurs 
obéissent à ce sentiment très bas , très 
vil, qui consiste à empêcher l'adversaire 
de déposer son bulletin dans l 'urne ï 

Enfin, la cabine d'isolement n'est e n 
réalité qu'un isoloir, une « partie d e la 
salle aménagée pour le (l'électeur), sous
traire aux regards pendant qu'il met son 
bulletin dans l'enveloppe », ainsi qu'il 
était porté à l'article 3 repoussé par, l e 
Sénat. 

Par conséquent, quatre r ideaux ten
dus aux quatre angles de la sal le fe
raient quatre isoloirs excel lents e t point 
coûteux. 

Cela ne vaut-il pas quelque chose, 
d'ailleurs, la sincérité et le secret du 
vote ? Le plébiscite n'aurait pas été fa
vorable à Napoléon Bonaparte, si la ca
bine d'isolement avait existé. 

Aussi, je persiste à croire que, même^ 
trois mois avant les élections, la réfor
me serait venue à temps et je crains 
bien que, celles-ci passées , on ne s e hâte 
plU3 de la voter. 

Et j'espère encore que le Sénat revien
dra sur son vote et rétablira aussi le 
droit pour chaque candidat de se faire 
représenter auprès de chacun des bu
reaux de vote par un mandataire, élec
teur de la circonscription. 

Car la précaution peut être utile et 
elle ne serait pas coûteuse, quoi qu'on 
en ait dit : c e sont, en effet, les candidats 
les plus pauvres qui bien souvent ont 
les amis les plus dévoués. 

Jean LEFEBURE. 

eVier & aujourd'hui 

La mystérieuse morte de Fouquières-lez-Lens 

L'ASSISTANT SOCIALE 
Nous sommes eu retard sur les autres pays 

en matière d'assurance obligatoire des travail-
leurs, écrivait Lier Basly ; 1 Allemagne, l'Au-
triche-Honsrrie ont devancé la France. C'est 
exact. Mais, cette infcV.jrité va disparaître des 
qu'aura été votée,quelqu imparfaits qu'elle soit, 
notre loi sur les retraites ouvrièes et paysan
nes. 

II n'est pas inutile de jeter un coup tl'œil 
rapide sur les divers systfefnes d'assurance 
adoptés P a r les pays qui nous entourent. La 
revue internationale « Les Documents du 
Progrès », publie sur 1 assurance autrichien
ne contre la vieillesse un article documenté 
de M. le docteur Robert Mayer. 

Depuis vinrt ans, existait en Autriche l'as
surance obligatoire pour les ouvriers des 
industries contre les maladies et les accidents, 
lorsqu'en 1004, un projet du ministère Kœrber 
proposa l'extension de l'assurance à l'invali
dité et à la vieillesse et l'octroi de ses L£né-
fices aux ouvriers agricoles. Au cours des 
délibérations et des travaux des commissions, 
en IOJOS, M. le baron Van Beck apporta un 
projet nouveau incorporant dans l'assurance 
obligatoire déjà élargie, tes forestiers, les 
ouvriers à domicile et réservant le droit de 
l'assuFance contre la vieillesse aux petits in
dustriels et cultivateurs peu aisés. L'assurance 
ouvrière se développe ainsi, observe le docteur 
Mayer, jusqu'à devenir une assurance sociale. 

D'après ce projet, l'assurance serait obliga
toire pour tous les industriels, commerçants 
et paysans dont le revenu imposable ne dé
passe pas 2.520 francs ou qui n'occupent pas 
d'une manière permanente plus de deux ou
vriers : pour ceux-là la prime mensuelle à 
verser est de 1 fr. os ; cet;e prime tom'be à 
0,55 pour les assurés de cette catégorie dont 
le revenu annuel n'atteint pas 504 francs. 

Ces versements donneront droit, à la condi
tion qu'ils aient été effectués au moins pen
dant quatre ar.s, pour la première catégorie, 
à une pension minima de 157 fr. 50 qui peut 
atteindre 26a fr. 50 pour ceux qui auront ver
sé la prime pendant quarante années. Quant 
aux demi-cotisants — 0,55 par mois — ils rece-
\rront après 4 ans, 120 francs de pension an
nuelle ; selon la durée des versements la re
traite s'élève graduellement pour eux jusque 
207 fr. 00. F.n plus, au décès de l'assuré, la 
veuve reçoit un capital de 157 fr. 50 ,et chaque 
orphelin mineur xeçoit_ 78 fr. 75. 

Voici un point original et nouveau du pro
jet Von Beck : les ouvriers, les petits indus
triels les paysans peuvent — soit pour au»r-
menter le chiffre de leur retraite, soit pour s'en 
assurer l'obtention à 55 ans, soi» pour assurer 
aux survivants un capital plus important — 
majorer leur versement mensuel minimum 
jusqu'à concurrence de 105 francs par an. Pour 
eneonrager cette plus grande prévoyance, 
l'Etat intervient par le versement de primes 
d'appoînt-

Malheureusemenï, on n'ose plus» prévoir 
en Autriche le vote d'un projet qui assurerait 
dix millions d'individus, maî s qui exigerait 
pour son plein fonctionnement une part con
tributive annuelle de l'Etat atteignant 105 mil
lions, on n'ose pins le prévoir au moment où 
là folie des armement», conséquence des év'é-

Le cadavre de la 
morte. - La place 
de Fouquières-lez-
Lens où il a été 
trouvé. 

ncments- des Balkans, crée d'énormes déficits 
budgétaires. 

L Empire allemand a pris sur toutes les 
nations de l'Europe une avance considérable 
et, bien que compliquée son organisation de 
l'assistance ouvrière rend d'incontestables ser
vices. Sa toi de juin 1S80, a Tendu obligatoire 
l'assurance contre l'invalidité et la vieillesse 
pour tous les salariés industriels et agricoles ;• 
elle prévoit même l'obligation pour les proprié
taires de petites entreprises n'ayant qu'un 
seul ouvrier ; enfin, elle autorise le petit pa
tron n'occupant pas plus de deux ouvriers, 
à s'assurer volontairement. 

Mais, pour tous, l'âge de la retraite a été 
fixé à 70 ans. 

La Grande Bretagne a établi l'an dernier 
des pensions de vieillesse, sans versements 
ouvriers ; l'âge de la retraite a été fixé égale
ment en Angleterre à 70 ans. Tous les citoyens 
anglais ( et les naturalisés depuis au moins 
20 ans) dont le revenu annuel n'atteint pas 
790 francs, en bénéficient et, suivant les res
sources du vieillard, la pension de retraite 
varie de 62 fr. 50 à 315 francs. Le système 
anglais ne comporte donc point d'assurance, 
il s'en tient à l'assistance, sans distinguer en
tre salariés et non salariés. 

En Belgique, il existe depuis 60 ans des 
caisses de retraites, ouvertes à tout le monde 
moyennant des versements volontaires non ré
glementés Jusqu'en igoo,les résultats obtenus 
ont été très médiocres : l'Etat dut intervenir. 
I! majore aujourd'hui les versements des 
pauvres gens de o fr. 60 par franc apporté à 
la caisse, sans que cependant les allocations 
puissent dépasser o francs par an. Ce stimu
lant, cet encouragement à l'épargne et sur
tout l'active propagande faite à l'école primai
re et au régiment ont porté d'heureux fruits : 
un neuvième de la population ouvrière belge 
est assuré. 

Si le système français qui fonctionnera de
main n'est pas parfait, les systèmes des au
tres pays ne le sont pas'davantage. Chez nous 
comme chei eux, la création des retraites ou
vrières et paysannes, aura été un grand bien
fait et notre loi, comme toutes les lois, tou
jours perfectibles, aura marqué un immense 
progrès dans la voie des réalisations sociales. 

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

La Veillée 
Petite Lise était née à la campagne, de pa

rents pauvres, cha _ 's de famille. D'une in
telligence précoce et vive, elle se fit remar
quer dès l'école par un soupçon de coquette
rie, par une finesse de manières, très rares 
chez des paysans, si bien qu'en la regardant, 
on se prenait à dire : Quel dommage de vouer 
une fillette si gentille au travail de la terre I 

Elle avait à la ville voisine — un très gran
de ville — une tante, veuve et sans enfants, 
qui vivait d'un petit commerce d'épicerie. 
Tante Sidonie était précisément la marraine 
de Lise ; elle offrit de prendre chez elle sa fil
leule, lorsque celle-ci eut quatorze ans, et de 
la mettre en apprentissage à ses frais, dans 
un atelier de modes. Lise et ses parents accep
tèrent avec joie cette proposition généreuse. 

La jeune fille devint rapidement une bonne 
ouvrière, appliquée, soigneuse, pleine d'initia
tive, ayant du goût, très aimée de ses camara
des et de sa maîtresse. Tante Sidonie se féli
citait de l'avoir associée à son existence ; elle 
était jusiiment fière d'une nièce si distinguée, 
douce, d'humeur égale, prévenante, recon
naissante ; elle ne tarissait pas d'éloges quand 
elle en parlait. 

Sans compter que Lise passait 'dans le quar
tier po'-r une des plus jolies fille» que Ion put 
voir. Grande, de raillé souple, naturellement 

élégante, bien en chair, elle courait sur sa 
dix neuvième année, sans prendre g"arde aux 
appétits amoureux qui s'éveillaient autour 
d'elle ; point n'était besoin de riches toilettes 
pour faire valoir ses charmes ; ses beaux yeux 
•bleus, au regard ingénu, lui tenaient lieu de 
biioux ; en pouvait-on rêver de plus brillants, 
de plus chatoyants ? 

J'ose affirmer Qu'aucune pensée mauvaise 
n'avait jusque-là effleuré son esprit, que ^on 
cœur n'avait encore vibré que de chastes émo
tions ; ceux qui la connaissaient ne sexpo-
saient point à froisser sa sensibilité délicate 
par des paroles voluptueuses, impertinentes, 
déplacées ; elle commandait l'admiration, tout 
en imposant le reap-ct. 

Adorable Lise ! On espérait bien que son 
premier amour la conduirait au mariage et 
qu'on la verrait, heureuse mamam, poursuivre 
sa destinée sans à-coups, sans hearts, dans le 
calme bienfaisant et béni, dans la paix serei
ne. Hélas ! vous le devinez sans doute, c'est 
sa beauté qui la perdit, et le charme ensorce
lant qui émanait de toute sa personne, chef-
d'œuvre de la nature prodigue. 

Or, un soir de décembre, sou» la pluie bat
tante ,par les rue s obscures. Lise rentrait à 
la maison ", des ouvriers en bourgeron sor
taient d'un cabaret voisin, joyeux, bruyants, 
lég-Pre-ment gris sans doute ; il9 firent mine 
de lutiner la jeune fille et proférèrent à son 
adresse des paroles nrrhirières, stupides. Elle 
prit peur, se mit à courir : c Ne craignez rien. 
Mademoiselle ! » lui dit d'une voix amène et 
caressante un gros monsieur — M. Gérard — 
qui marchait à quelques pas derrière elle. 
Lise, confiante, se laissa accompagner volon
tiers, répondit oomplaisamment à des ques-
tions banales, exprima son contentement de 
ne pas aller toute seule, dans les rues déser
tes et sombres où Von est exposée à tant de 
Bcheuses rencontres. « Justement, reprit M. 
Gérard, je passe par ici tous les soirs et 3e 
vais plus loin que vous, mademoiselle; à mes 
côtés, vous n'avez rien à craindre. » 

W 
Maintenant, ses parents, ses' frères, ses 

sœurs baissent la tête quand les gens du vil
lage leur demandent des nouvelles de Lise ; 
tante Sidonie, vieille, inconsolable, est retom
bée dans l'asseulement d'autrefois, plus vide 
encore et lugubre. 

Oh ! la lutte fut longue'» Tout ce qu'il fal
lut à Monsieur Gérard, pour en venir ^ ses 
fins, de tact, d'habileté sournoise, de ruse te
nace, il serait trop long de le dire : il aviva 
la coquetterie innée chez Lise, fit miroiter h 
ses yeux des monceaux d'or, l'éblouit par la 
perspective d'un luxe inespéré et de plaisirs 
sans fin. Héla» I la malheureuse ne fut pour 
lui qu'un caprice éphémère, .comme un déjeu
ner de soleil, rien de plus. 

Qu'est-ce qui, en définitive, a perdu cette 
pauvre enfant, sinon la veillée, l'affreuse veil
lée, qui met, seules, apeurées, dans les rues 
désertes, à une heure tardive, les jeunes ou
vrières qui travaillent pour gagner leur pain. 
Mesdames, les clientes ont retardé leurs com
mandes jusqu'au moment où elles ont connu 
la dernière mode : à vous maintenant, filles 
du peuple, du brûler vos paupières à la lu 
mière des lampes, pour confectionner les cha
peaux, les robes et les falbalas des honnête» 

,et riches bourgeoises U 
La triste chose, qui me semble avoir duré 

trop longtemps ! Le législateur ,dont la mis
sion la plus noble, dont la tâche essentielle 
est de protéger les faibles, de défendre les op
primés, n'interviendra-t-elle pas à la fin ? Il à 
le devoir et le droit d'édicter les mesures né
cessaires pour mettre un terme S ces prati
ques inhumaine», antisociales, ântifamiliales 
dont les victimes sont légion. M. le Ministre 
du Travail, je le sais, en vient de prendre l'i
nitiative : qu'il reçoive ici mes très respectueu
ses et trèS chaleureuses" félicitations. 

Emile MARTIN. 

Une explosion de grisou 
aux mines de Douchy 

lïeuf mineurs sont gravement brûlés à la fosse" 
Schneider, sur le territoire de Lourches, par 

un coup de grisou. — Vive panique dans 
tout le pays. — L'enquête du Contrôle 

attribue l'explosion au mauvais 
état d'une lampe. 

Une sinistre rumeur éclatait mardi matin 
dans la régic.i de Vaienciennes, et en parti
culier dans ; j centre minier rie Oenain et 
Lourches. On ne parlait rien moins <yae. 
d u n e effroyable catastrophe due au grisou 
et ayant tait un nombre considérable de 
mor t s et de .blessés. 

La réalité était moins terrible heureuse
ment, malgré qu'elle -soit encore t rop grave, 
toujours trop grave : laccident survenu à 
la fos3e Paul Schneider, de mines de Dou 
«hy. n. tait en effet, neuf vw-iim«M. •*"•*•* -r-
espère quaucune d'elles n'est «n danger de 
mort. Kt c'e%t le vieil et perpétuel ennemi 
du mineur, la grisou, au nom abhorré, qui 
ajoutera cette liste à la lugubre statistique 
de ses méfaits. 

Notre enquête à Lourches 
La fosse Schneider est une des plus ré

centes du bassin de Douchy. L i e est si«e 
aux confins de Lourches, près do Rœulx ; 
elle remplace aujourd'hui, pour l'extraction, 
celle de l'Eclaireur, devenue puits de re
tour d'air. Elle occupe environ 600 ouvriers 
au poste- du -matin. 

Quand nous arrivons à Lourches, c'est, 
le long de la route, la plupart des maisons 
ouvertes, les habitants, sur les seuils, com
mentant l'événement On sent que cette po
pulation ouvrière en est encore toute fris
sonnante. 

Au petit bureau de la fosse nous obte
nons les renseignements suivants, que nous 

brûlé au visage, anx jambes, à la poitrine). 
2* Richet Henri, 37 ans, mineur, mari*, 

un enfant, rue Basse, à. Rœulx. Bcûlura» 
multiples. 

Il venait de reprendre le travail après un 
chômage <Xù à un accident. 

3 narras Henri, 15 ans, ireinteur, ferma 
Mocq, à Rœulx., brûlures et contusions. H 
avait été violemment projeté contre la, paroi» 

4. Venin HUaire, 45 ans, rocheur, marié* 
plusieurs enfants, à' Neuville. 

6. UrtMhSAnAartal Qqfcaw.l» ans , 1 
ferme Mocq, à Rœulx, mère veuvs. 

e. Maine Louis, 29 ans, marie, * * x *m 
fants, mineur, ferme Mocq, à Rœulx. 

Il venait aussi, le matin même, de reprend 
dre le travau. 

7. Clément Pierre-Joseph, 29 ans, mari*. 
plusieurs enfants, à Lourches. -i 

S. Duhem François, 37 ans, célibataire, 
mineur, à Escaudaiiu , , 

9. Haussin Henri, 15 ans, hèrcBeur, S 
Lourches. 

Tous ont 'de multiples brûlures. Mais Ifl 
praticien, sans trop pouvoir se prononceÇ 
sur les suites, espère qu'à moins de compte» 
cations, leurs jours ne sont pas en danger. , 

Toutefois l'état de Thiéry, Richet, Darra», 
est particulièrement grave. 

Emotion et panique 
La nouvelle de l'accident fat une traîné» 

de poudre. 
Le dévoué délégufc imneur, le citoyen Qfc 

LA FOSSE SCHNEIDER A IXRIRCHBS 

donnons sous réserve 'des précisions que 
donnera l'enquête. 

Six ouvriers se trouvaient, vers 6 heures 
du matin, dans un montage, au niveau de 
675 mètres, montage sis dans la veine • An-
zinoisn », allant vers 566, dans la direction 
de l'Eclaireur. 

Cétaient les mineurs Venin, Richet, 
Thiéry, le freinteur Darras, les hercheurs' 
Leleu et Haussin. 

Ils allaient changer de travail, et les trois 
mineurs Clément, Maine, Duhem arrivaient 
pour les remplacer. 

Soudain, sans que l'odeur caractéristique 
du gaz se fut fait sentir, 11 y eut explosion : 
les neuf ouvriers, en une seconde, furent 
enveloppés de flammes et projetés à" terre 
ou contre les parois de la galerie. 

A leurs cris d'épouvante et de douleur, 
on accourut, on les remonta au jour dans 
la salle des blessés, et on avisa immédiate
ment la service médical et la direction.-

Spectacle terrifiant 
Le spectacle des victimes était terrifiant 

Tous étaient horriblement brûlé*1*: leurn 
vêter on»s, déchiquetés -, U :rz visages noir
cis, convulsionnée ; leurs plaintes angois
sées, tout cela arrachait l es larmes des 
yeux des témoins. 

Le docteur Copiri se prodigua auprès des 
malheureux, MU'U jugea pouvoir être trans-
1 : té?, cri v f ; d'ambulance, N levrs do
miciles respectifs, où il se rendit ensuite 
pour parfaire les pansements. 

Voici l'état civil des ouvriers "• 
L Tniéry J.-B., 30 ans, mineur, marié, 

un enfant, Houvelle cHA, h Rœulx, 11 est 

moine Alfred, courut ausstot èi la fosse et 
descendit sans même prendre le temps de flh 
vêtir ses vêtements de mine.-

Avec les citoyens Clément, Portais. Laudfl 
Arkalie, il se rendit compte des faits et 000-
péra à secourir et à faire remonter les blés* 
ses. 

Mais la population ouvrière arrivait, lev 
femmes, enfants, en pleurs, parents des on* 
vriers de Schneider, se précipitait vers M 
fosse, attendant, anxieuse, la remonte du 
délégué. C'est en vain qu'on avait près* 
qu'aussitôt l'accident, fait savoir qnli n*j! 
avait pas de morts. 

Le souvenir de la catastrophe de la Na-
ville, fosse voisine, surtout Cïlui de Cour* 
rières, avaient hante les esprits, et la fou
le, grossissant à chaque minute — deux 
mille personnes assiégeaient le carreau —1 
était dans l'effroi désespère d'une hécatoaa* 
be. 

TOUS LES OUVRIERS R E r : , ; ; ^ 
Le citoyen Lemoine eut trrand peine à la 

rassurer. D'autre part, les ouvriers eux-
mêraes effrayés, nosoient plus continuel* 
leur tache. Le délégué demanda, dans ce» 
conditions, a M. l'ingénieur Dételle, de faiitl 
remonter : c'était le seul moyen de dissiper 
les inquiétudes. 

C'est ce qui fut fait 
Déjà le hruit avait gagné Dénain ; la gen

darmerie, M. le commissaire Altmeyer ; tvfc. 
le Juge de paix de Bouchain, arrivaient, 
prêts si organiser des secours, si besoW 
était. 

Dans les fo8s>:s voisines, S la Navflle, S 
Douchy, on criait le m sauve qui peut I » 

Les craintes étalent d'autant Dlus ~" 


